
MENUS SCOLAIRES

PRESENCE DES ALLERGENES IDENTIFIES

Affichage suivant le décret n° 2015-447 du 17 avril 2015 relatif à l’information des consommateurs sur les allergènes.

La collectivité n’est pas en mesure de diffuser les allergènes autres que ceux à déclaration obligatoire. 
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Lundi 29 Avril 2024 DEJEUNER Salade coleslow à la mayonnaise X X X X

Daube de boeuf X X X

Omelette (s/v) X X

Haricots verts persillés  BIO X

Emmental* BIO X

Chou à la vanille X X X

Flûte X

Mardi 30 Avril 2024 DEJEUNER Salade Grecque X

Jambon blanc

Poisson pané (s/v) X X X

Purée de pommes de terre X X

Yaourt nature* BIO X

Kiwi* BIO

Flûte X

Mercredi 1 Mai 2024 DEJEUNER

Jeudi 2 Mai 2024 DEJEUNER Salade piémontaise à l'œuf X X X

Calamar à la romaine X X X X X

Brocolis braisés X X

Crème dessert au caramel X

Banane* BIO

Flûte X

Vendredi 3 Mai 2024 DEJEUNER Salade verte aux croûtons X

Saucisse durable de Toulouse

Aiguillette de colin panée (s/v) X X

Coquillette à la crème de Gruyère X X

Pomme du Limousin* AOP

Flûte X

Toutes les crudités ou salades composées fabriquées dans nos cuisines centrales ne sont pas assaisonnées. L’assaisonnement est effectué sur chaque restaurant avec de la vinaigrette maison composée d’huile, de sel, de vinaigre et de 

moutarde. Contenant les allergènes Moutarde, Anhydrides sulfureux et Sulfites.

(s/v) Substitut sans viande.

Rappel : le contenu des menus n'est pas contractuel et des modifications peuvent être effectuées.

Les plats sont susceptibles de contenir des traces d'allergènes.


